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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 28 octobre 2009 relatif à la première année commune aux études de santé

NOR : ESRS0925329A

La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et la ministre de la santé et des sports,
Vu le code de l’éducation, et notamment son article L. 631-1 ;

Vu le code de la santé publique ;
Vu l’arrêté du 17 juillet 1987 modifié relatif au régime des études en vue du diplôme d’Etat de docteur en

pharmacie ;
Vu l’arrêté du 18 mars 1992 modifié relatif à l’organisation du premier cycle et de la première année du

deuxième cycle des études médicales ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 21 septembre 2009,

Arrêtent :

TITRE Ier

DISPOSITIONS COMMUNES

Art. 1er. − La première année des études de santé est commune aux études médicales, odontologiques,
pharmaceutiques et de sage-femme. Elle peut l’être également avec certaines formations paramédicales dans des
conditions définies par arrêté des ministres chargés de la santé et de l’enseignement supérieur.

Art. 2. − Pour être admis à s’inscrire en première année des études de santé, les candidats doivent justifier :
– soit du baccalauréat ;
– soit du diplôme d’accès aux études universitaires ;
– soit d’un diplôme français ou étranger admis en dispense ou équivalence du baccalauréat en application de

la réglementation nationale ;
– soit d’une qualification ou d’une expérience jugées suffisantes, conformément aux dispositions de l’article

L. 613-5 du code de l’éducation.

Art. 3. − La formation délivrée au cours de la première année des études de santé est structurée en deux
semestres et associe des enseignements théoriques et dirigés.

En tant que de besoin, la formation fait appel aux technologies de l’information et de la communication
appliquées à l’enseignement et est dispensée sur site ou à distance ou selon ces deux modes combinés.

La formation dispensée au cours des deux semestres comporte des unités d’enseignement communes aux
quatre filières de médecine, d’odontologie, de pharmacie et de sage-femme. S’y ajoutent :

– durant le premier semestre, une information sur les différents métiers correspondant à ces filières et une
sensibilisation à la recherche biomédicale ;

– durant le second semestre, une unité d’enseignement spécifique à chacune des filières. Les enseignements
correspondant aux unités d’enseignement spécifiques peuvent être, pour partie, mutualisés au sein de
chaque établissement.

Le contenu des unités d’enseignement communes, qui correspondent à 50 crédits européens, figure en
annexe au présent arrêté.

Le programme des enseignements est porté à la connaissance des étudiants au plus tard à la fin du premier
mois de l’année universitaire.

Les coefficients des unités d’enseignement sont fixés par le conseil d’administration de chaque université,
sur proposition du conseil des études et de la vie universitaire. Ces coefficients peuvent être différents pour
chacune des filières.

La validation de l’ensemble des unités d’enseignement permet l’acquisition de 60 crédits européens.
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Art. 4. − En application de l’article L. 631-1 du code de l’éducation, des épreuves de classement sont
organisées, sous forme anonyme, au cours de la première année des études de santé, dans les conditions
définies aux articles 5, 6, et 7 ci-dessous.

Lorsque le nombre d’inscrits en première année des études de santé est supérieur à 2 000 et que
l’enseignement est organisé dans plusieurs unités de formation et de recherche, le président de l’université a la
possibilité de fractionner le nombre de places attribuées à l’établissement pour l’admission des étudiants en
deuxième année d’études, afin de répondre à des besoins d’organisation et d’amélioration de la pédagogie.
Cette décision est prise après consultation des directeurs des unités de formation et de recherche de santé
concernés.

Les places doivent être réparties proportionnellement au nombre d’étudiants affectés dans chaque unité de
formation et de recherche.

Art. 5. − Les universités organisent, à l’issue du premier semestre, des épreuves portant sur l’enseignement
reçu au cours de celui-ci.

En fonction du classement obtenu à l’issue de ces épreuves, les candidats peuvent être réorientés vers
d’autres formations universitaires par décision du président de l’université. Le nombre de ces réorientations ne
peut excéder 15 % du nombre d’inscrits.

Art. 6. − Les étudiants choisissent, au début du deuxième semestre, l’unité ou les unités d’enseignement
spécifiques correspondant à la ou aux filières de leur choix. Ils ont la possibilité de concourir en vue d’une ou
plusieurs filières.

Les épreuves organisées à la fin du deuxième semestre portent sur les unités d’enseignement communes
dispensées au cours de celui-ci et sur l’unité d’enseignement spécifique à chacune des filières.

Art. 7. − Les épreuves portant sur l’unité d’enseignement « santé, société, humanité », prévue en annexe du
présent arrêté, sont organisées, au moins en partie, sous forme rédactionnelle. Les épreuves à caractère
rédactionnel font l’objet d’une double correction.

Art. 8. − A l’issue des épreuves du deuxième semestre, quatre classements sont établis en prenant en
compte les résultats obtenus à l’ensemble des unités d’enseignement communes et à l’unité d’enseignement
spécifique.

Pour être admis à poursuivre des études médicales, odontologiques, pharmaceutiques ou de sage-femme
au-delà de la première année des études de santé, les candidats doivent figurer en rang utile sur la liste de
classement correspondant à la filière choisie.

Art. 9. − Les candidats classés, à l’issue du deuxième semestre, au-delà d’un rang compris entre deux fois
et demie et trois fois le nombre de places attribuées à l’établissement, pour l’ensemble des quatre filières, en
application des dispositions de l’article L. 631-1 du code de l’éducation, peuvent être réorientés vers d’autres
formations universitaires, par décision du président de l’université.

Pour ce classement, seuls les résultats obtenus aux unités d’enseignement communes sont pris en compte
selon des modalités fixées par le conseil d’administration après avis du conseil des études et de la vie
universitaire.

Art. 10. − Des dérogations aux mesures de réorientation, prévues aux articles 5 et 9 du présent arrêté,
peuvent être accordées par le président de l’université sur proposition du ou des directeurs des unités de
formation et de recherche de santé concernés.

Art. 11. − Les étudiants réorientés à l’issue du premier ou du deuxième semestre, conformément aux
dispositions des articles 5 et 9 du présent arrêté, sont autorisés à se réinscrire ultérieurement en première année
des études de santé, sous réserve d’avoir validé respectivement 90 ou 60 crédits dans une autre formation
conduisant au grade de licence.

Art. 12. − Nul ne peut être autorisé à prendre plus de deux inscriptions en première année des études de
santé, sauf dérogation accordée par le président de l’université sur proposition du ou des directeurs des unités
de formation et de recherche de santé concernés.

Ces dérogations ne peuvent excéder chaque année 8 % du nombre de places attribuées réglementairement à
l’établissement, en vue de l’admission en deuxième année des études médicales, odontologiques,
pharmaceutiques et de sage-femme.

TITRE II

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 13. − Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de l’année universitaire 2010-2011.
Les dispositifs de réorientation des étudiants, prévus aux articles 5 et 9, sont mis en place au sein de chaque

établissement au plus tard à compter de l’année universitaire 2012-2013.

Art. 14. − Les étudiants ayant bénéficié d’une inscription en première année du premier cycle des études
médicales ou pharmaceutiques sont admis à prendre une inscription en première année des études de santé. Ils
peuvent éventuellement être autorisés à se réinscrire dans cette année d’études par décision du président de
l’université prise sur proposition du ou des directeurs des unités de formation et de recherche de santé
concernés.
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Pour l’année universitaire 2011-2012, ces dérogations ne peuvent excéder 10 % du nombre de places
attribuées réglementairement à l’établissement, en vue de l’admission en deuxième année des études médicales,
odontologiques, pharmaceutiques et de sage-femme.

Art. 15. − Les étudiants ayant bénéficié d’au moins deux inscriptions en première année du premier cycle
des études médicales ou pharmaceutiques peuvent être admis à s’inscrire en première année des études de santé
par décision du président de l’université prise sur proposition du ou des directeurs des unités de formation et de
recherche concernés.

Pour l’année universitaire 2010-2011, ces dérogations ne peuvent excéder 10 % du nombre de places
attribuées réglementairement à l’établissement, en vue de l’admission en deuxième année des études médicales,
odontologiques, pharmaceutiques et de sage-femme.

Art. 16. − Les articles 2, à l’exception de la première phrase, 3, 5, 6, 11, 12 et 14 de l’arrêté du
18 mars 1992 susvisé et les alinéas 10 et 11 de l’article 7, les articles 16 et 17 de l’arrêté du 17 juillet 1987
susvisé sont abrogés à compter de l’année 2010-2011.

Art. 17. − Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle et la directrice
de l’hospitalisation et de l’organisation des soins sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 28 octobre 2009.

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général

pour l’enseignement supérieur
et l’insertion professionnelle,

P. HETZEL

La ministre de la santé et des sports,
Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement de la directrice

de l’hospitalisation
et de l’organisation des soins :

La chef de service,
C. D’AUTUME

Nota. – Le présent arrêté et son annexe seront consultables au Bulletin officiel du ministère de l’enseignement supérieur
et de la recherche en date du 3 décembre 2009, mis en ligne sur le site :

www.enseignementsup-recherche.gouv.fr.
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